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partie des Domaines Brita niques, ne peut être.obtenu que des Etats Voifins dont il enf le
i-produit. A ces caufes qu'il foit fiatué par la très Excellente M jeWe' da Roi. par et de
l'avis et-confenternent;du Confeil. Légiflatif et -de l'Affemblée du -Ba s-Canada.onitués
et.affemblé.en vertu et fous' l'autorite' d'un -Aêe paffé dans le Parlément de la Grandè
Bretagne, intitulé "c"Ae qui rappelle certaines .ParZiesd'n Ate pa dans lquatorieme Année

du Regne de Sa Majefié, intitu! "Ae qui pou-vait plus cacement pour -le Gouvernement d la.
Provunce de Quil>ec dans l'Amérique du Nord: et qui pouvoit plu; anplenent pour le Gou
" enement dela dite Province," Que depuis et après la publication de cet A&e, il fera e

loifible aux fujets de Sa Majeflé d'importer des Etats Voifins par la communication de d'importer
intérieure. .d Lac Champlain et de la Riviere Richeliea-ou Sorel, l'Article de Porce- d E-
laine ou Wampum en forme de raffades, coquilles-ou noyaux de telle nature et forte dont t"' voifxaspar la
o fe fert dans le commerce'des Sauvages dans les Contrées dam Oeat.

.L Et afin de prévenir l'importation t1andeU-ne de tels Articles de ri-archandife LI,

qui ont prohibés par la Loi, lefquels Articles pourroient 'êtrë cpaquetés aveS la Por- a trc'uporcelaine ou Wampurn, Qu'il. roit ftatué par l'autorité fuf-dite, que quiconque importeia de n ia
la Porcelaine ou Warnpurn par la dite communication, én fera une entrée a la Douane de •
Sa Majeflé au,Port de St. Jean, et. toute. Porcelaine ou Wampurn venant par-la- dite -com-
munication qui fera apportée, paffée ou au delà du dit port, fans que telle entrée- ait été
faite, la dite Porcelai?: ou Warnpum fera confifquée, et il fera foifible-à l'Offrcier ou aux
Officiers de la Douane à St. Jean'de farveiller et d'examiner tous ballots déclarés conte-
mir de la Porcelaine ou Wazmpum, et s'il fe trouvoit des effets, denrées ou marchandifes pro-
hibés, le tout de la Porcelaine ou Warnpum ainfi empaquetée, fera confifqué de la même
.maniere que les effets, denrées ou marchandifes prohibés.

III. Et il eRf auffi Statué par la même autorité, 'qu'il fera du devoir des Omiciers dc ri.e en a
la Douane d'exécuter cet Aâe de la même maniere que jont exécutés les Statuts faits a Douane ce u-

teronit cet Aae a-
pour le Réglement du commerce des Colonies, et auront droit pour cet effet-à toute telle vec is nouvoirs
aide et affiRance à-eux accordées et qu'ils peuvent demander en vertu de tous ou aucun leur f-nt don

des Statuts fuf-dits, et-les confiféations infligées par cet Aere feront et :poùrront être C a a
recouvrées et divifées de la même maniere-et -en la meme forme, et par les mêmes Regles
et Réglemens à tous égards que les autres confifcations. pour des contraventions à la
Loi au fujet des Doàanes.et du -Commerce dans les-Coloiies de Sa Majeflé en Amérique,
feront ou -pourront être, en vertu de -quelque A'e ou A cs -du Parlienit, pourfuîvies,
recouvrées et divifées. Et les.amendes. con.fifcations et pénalités accordées paï- -le pré-' corrpnennt ae
fent et refervées pour la Couronne, .feront-.pour les ufages. publics de. cette :Province, les eamndes -ac'.-

'Cordéepar ce-et pour le fuppor.t du Gouvernement. d'icelle, -et il en fera tenu compte à-la Couronne
par la voie des Commiffaires du Tréfor -Royal.pour le teins d'alors, .ainfi que la' Cou.
ronne l'ordonnera.
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-A-ae-pourpiévenir les inconvéniens qui peuvent provenir del'la Kfconitinua
tion de:certaines Ordonnances temporaires paffées par le Lieutenant' Gu.
vereur et le.'C-onfeil Exécutif .

%,TU que deux certaines-Ordonnances ontrété faites et paffées levingt:quatieme jour
V de Février-dans la Trente-deuxieme a nnée du Règne de fa M-jeft-é, l'une inútitulée-

' Ordonnance relative aux caufes en appl à la Cour du Goivem33eur -t .Cone xu, a
'tre intitulée " Ordonnance pour facilter la produ5ticn des prtuves vocales dans -les cauflesai- 33. GCO. clp..

viles" lesquelles dites Ordonnances, conme Ordonnances temporaires, pe'dront
leur force a moins qu'une :provifion ne foit faite pour les continuer. Queil fo<t
'donc ftatué par la très 'Excellente Majeée du Roi, par et de l'av-is et confentement. à
confeil Léilflatif et de l'Affemblée de la. Province du Bas-Canada, confitutié et af-

fembléï



A. D. 1793. Anno tricefimo tertio GEORGI III, c,
femblés en vertu et fous l'autorité d'un A&e pafé- dans le Parlement de la GrandeBretagne, ititulé " Ae qui. rappelle certaines parties d'un AEIè pafJ dans la quatorzieme Annéedu Règne de Sa Maj.flé,» Antitié Age qui pourvoit plus ecacenent pour le Gouvernement de laProvince de Québec dans l'Amérique du Nord: et qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernment

de la dite Province. Et il eft par le préfent ftatué par l'autorité fui-dite, que les deuxOrdonnances temporaires ci-deffus mentionnées, n'expireront pas à'la fin de fix moisdepuis la premiere Affmrýbe.ée du préfent Confeil Lécgiflatif et de l'Affemblée qui a eulieu le dix-feptieme jour de Décembre dernier, mais que les dites deux Ordonnancestemporaires continueront et feront en force, jufqu'à ce qu'il ait été autrement ftatué etdéclaré par les Aüe ou Aaes qui feront ci-après paffés à cet effet.

C A -P. IV.
Aae pour faciliter les Gens appellés Quakres.E NTENDU que plufieurs Statuts ont été faits pour faciliter et favorifer les Protef-. tants d'une opinion contraire à l'Eglhfe Anglicane appellès Quakres, et qu'il ef

raifonnable que les Gens appellés Quakres err cette Province jouiffent de telle aire -etindulgence que leur croyance Religieufe requiert. A ces caufes qu'il foit ftatué par latrès Excellente Majefié du Roi, par et de l'avis et confentement du Confeil Lé:iflatifet de I'Affemblee de cette Province du Bas-Canada, conifitués et affemblés en vertu etfous l'autorité d'un Aéte paffé dans le Parlement de la Grande Bretagne, intitulé " Adequi rappelle certaznes parties d'un Acle pafé dans la qiatorzicme Année du Règne de Sa Majelé
"rintitulé " Acte qui pourvoit plus #ßcace-ment pour le Gouvernement de la Province de Québicc dansl'Amérique du Nord: et qui pourvoit plus amplanent pour le Gouvernement de la dite Province.,

Et il eff par le préfent ftatué par la même autorité, que depuis et après la publicationd'icelui, les Gens vulgairement appellés Quakres qui font maintenant ou feront réfidens.en cette Province, ne feront point tenus de prêter de ferments, mais au lieu d'iceu%, fe.ront une affirma:ion folemnelle dans la même forme et les mêmes mots dans lefquels iâent ordonné qu'un ferment fera adniniffré,'laiffant le mot Jure,. et inférant en fa place.
les mots déctare et armefleranellement,ß:rent et en vírité..

Ordoanances
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les Quakres fe-
roait aifirmnatio,
au-lieu de fer.
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II. Et qu'il fo.t de plus ftatué par l'autorité fuf-dite, qu le devoir ou fervice er«fonel militaire ne fera pas exigé des dits Gens appellés Quakres, mais que dans tous lescas où par les Loix-ou Règlements de cette Province, aucun des dits Gens appellés Qua. feront pas fujetskres ferà commandé .de.parottre à aucune revue ou autre fervice Général de la Milice
chaque tel Quakre encourra une Amende de deux Shelings, monnoie courante de l mai obfoe s1%0 flisri dels de.--Province, pour chaque fois qu'il s'abfentera de telle revue ou autre fervice général de s oiela e, ilice, laquelle fera pourfuivie, prélevée et recouvrée de la même maniere et devant Commandant
la même Cour que les autres Amendeš de Milice n'excédant, pas dix Schelings, et dans desasubtturu.tous les cas où aucun Quakre ou Quakres feront commandés ou ballotés p-our fervir dans certaines condi-
quelque 'detachement d'e Milice, et que le dit Quakre ou Quakres ne plocureront pas. un pèchera les Qua.Subfhitut ou des Subfituts fuffifans pour fervir dans tels détachements er fa ou feur *p dce conforn.ément à la Loi, il fera et pourra être loifible à l'Oficier Commandant de laMilice du Diaria où tel Quakre ou'Quakres demeurerit, de procurer fur les conditions le
plus raifonnables un ou plufieurs Subaituts, capables. et fuiants, pour fervir dans- teLdétachemerns en la ou les places du dit ou des"dits Quakres, fi tel Oicier Commandantjuge à propos d'en agir ainfi, et la. fomme convenue par tel Officier Commandantfera payée à tel où tels Su babitutspar tel ou. teIs Quakres ,n la place duquel ou défquels
ils fervirônt. refpeaivement; mais dans. tous les cas où aucun Quakre.ou Quakres Ifront
com i andés ou. ballotés.pour fei vir darn aucun détachement de-Milice, et ne procurerontou ne feront pas procurer-.d-.:s Subflituts. capables et fuffifants pour fervir en fa ou leurp1.ce, comme ci devànt mentionné; chatque tel Quakre ou Quakres encourront refpec-.
:vement pour chaque refus ou réghi ence- de fervir dans'quelque detachement de Mi-
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